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La certification A2 / B1 en allemand en 3ème

La certification ou "deutsches Sprachdiplom" (DSD) est un examen qui, en cas de réussite, permet d’attester d’un
niveau de langue A2 ou B1. Il est proposé gratuitement aux élèves volontaires et d’un bon niveau des classes de
3ème, seconde et première. Passer la certification dans un institut culturel allemand comme le Goethe Institut coûte
120 €.

La certification est conçue à partir du cadre européen de référence pour les langues (CECRL) qui constitue la base
des programmes en langues dans toute l’Europe. C’est un diplôme reconnu au niveau international, délivré par la
KMK d’Allemagne (Kultusministerkonferenz), le ministère de la culture en Allemagne.

Cette année, 9 élèves germanistes de 3A et 3B ont présenté cet examen exigeant avec des épreuves relativement
longues :
– Un oral en allemand  de 15 minutes le 14 février 2024.
– Des épreuves écrites le 13 mars 2024 de 9h à 12h30 composées de :
- 1h de compréhension écrite
- 45 minutes de compréhension orale
- 1h d’expression écrite (rédaction)

Ce diplôme est un plus pour intégrer une classe européenne ou abibac et est un excellent entraînement pour l’oral
du DnB.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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